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OBJECTIF 

PROGRAMME 

Intégrer les dernières évolutions et réformes dans le traitement de votre paie 

Actualités paie 

SAS au capital de 5.500 € - RCS Bourg en Bresse 438 860 066 - Déclaration d’activité enregistrée 
auprès du Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes sous le n° 82 0100763 01. 

Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

PROFIL STAGIAIRE 

- Responsable, gestionnaire de paie 
- Toute personne chargée du traitement de 
la paie et souhaitant actualiser ses 
connaissances en paie 

PREREQUIS 

- Pratiquer la paie 
- Maîtrise de la langue française 

METHODES PEDAGOGIQUES 

- Présentation interactive 
- Echanges avec les participants 
- Mise à disposition d’un accès à la base 
documentaire RF Premium de la Revue 
Fiduciaire 

MODALITES DE FORMATION 

3,5 heures en salle ou à distance sur 1 demi-
journée 

MODALITES D’EVALUATION 

- Quiz en fin se session de formation 
- Attestation de formation 

PROFIL DE L’INTERVENANT 

Consultant / formateur expert intervenant 
auprès des PME pour le traitement de leur 
paie 

LANGUE D’ENSEIGNEMENT 

Français 

PLACES OUVERTES 

De 8 à 12 personnes 

TARIFS 

Voir devis 

Retrouver nos conditions générales de vente et 
informations handicap sur notre site internet. 
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Le programme de cette formation est 
ajusté en temps réel pour prendre en 
compte les dernières actualités 

1- Intégrer les dernières 
nouveautés en matière de 
paie 
− Augmentation du SMIC 
− Actualité Covid 
− Les nouveaux apports du BOSS 
− Protection sociale 

complémentaire : catégories 
objectives 

− Exonération des aides aux 
sport 

− 1% CPF-CDD au 1er janvier 
2022 

− Régulariser les droits CPF de 
vos salariés 
 

2- Sécuriser ses pratiques 
• Obligation vaccinale et Pass 

Sanitaire au travail 
• Déclaration du congé 

paternité 
• FNE- Formation 

 
 
 

3- Pratiquer la paie 
4- Calcul de la PEPA 2021 

 
5- Échanger sur ses pratiques 

avec un spécialiste de la paie 

 
Les participants peuvent poser des 
questions à l’intervenant pendant et 
après la formation 


